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En 2004, la pollution par les dioxines demeure un
sujet de préoccupation majeure au sein de la
société française. On peut identifier deux raisons

essentielles pour expliquer cette situation. D’une part, le
risque dioxines reste aujourd’hui souvent associé aux choix
des modes de gestion des déchets (en particulier
l’incinération) et se trouve ainsi lié à nos modes de
consommation et donc à nos modes de vie. D’autre part,
l’exposition des populations aux dioxines autour d’une
source et les risques sanitaires associés restent, malgré la
progression des connaissances scientifiques, très délicates
à évaluer. 
Pour ce qui est de l’incinération de déchets, ce secteur
constituait la source prépondérante dans les années 90 et
demeure une source majeure en France (56 % des
émissions recensées en 2002). Néanmoins, il paraît utile de
rappeler qu’en 1998, un des sites industriels français
émettant le plus de dioxines était un site de recyclage de
métaux. Dès cette époque, la question des dioxines
apparaissait plus complexe qu’une simple opposition entre
incinération (« polluante ») et recyclage (« propre »). Par
ailleurs, l’action des pouvoirs publics français vers les
sources majeures (incinération et métallurgie) a permis
une diminution très significative des émissions totales de
dioxines, celles-ci passant de 1740 g TEQ /an en 1990 à 380
g TEQ /an en 2002. Durant cette période, les émissions
provenant spécifiquement des UIOM passaient de 1 200 g
TEQ/an à 210 g TEQ/an. L’objectif affiché pour cette source
est d’atteindre 10-20 g TEQ/an en 2006.
Parallèlement, sur la base de récents travaux de R&D, les
connaissances progressent au sujet des sources dites
diffuses : brûlage domestique de déchets de type
incinération de fond de jardin, brûlage artisanal de câbles
électriques, combustion résidentielle du bois, feux de
forêts, feux de décharges illégaux,... Par exemple, les États-
Unis placent désormais l’incinération de fond de jardin en
tête de leur inventaire national et de loin. En France, on
estime que le brûlage de câbles électriques et les feux de
forêts représentent respectivement 40 et 20 g TEQ / an,
valeurs proches du niveau des émissions des UIOM à
l’horizon 2006.

Pour ce qui concerne l’évaluation de l’exposition des
populations autour d’une source d’émission potentielle,
l’incertitude associée aux résultats obtenus reste très
importante. Tout d’abord, plusieurs méthodes d’évaluation
sanitaire, aux principes fondamentalement différents et
souvent encore proches de la R&D, sont mises en œuvre :
modélisations utilisées dans le cadre d’ERS, études
épidémiologiques, bio-monitoring,… Ensuite, les spécificités
d’une pollution par les dioxines sont sources d’incertitudes.
L’exposition humaine aux dioxines s’effectuant par voie
alimentaire à 90 %, cette pollution est indirecte et donc
différée dans le temps et dans l’espace. Les dioxines étant
présentes à l’état de traces (échelle du pg), leur mesure
s’avère délicate. De la sorte, les facteurs de confusion
présentent un poids important : autres polluants ayant des
effets toxiques proches, sources d’émission diffuses non
identifiées... En conséquence, les différentes méthodologies
d’évaluation mises en œuvre sur le terrain peuvent donner
des résultats divergents et ne permettent pas de fournir aux
populations des réponses tranchées sur le risque sanitaire
encouru. Toutefois quelques techniques de mesure physico-
chimique sur ou autour de sites peuvent permettre
d’appréhender, si ce n’est les conséquences sanitaires, au
moins les retombées: mesure en semi-continu à la
cheminée, mesure par recueil de retombées
atmosphériques, mesure par bio-indication (lichens).
Bien que souvent perçue comme une pollution à l’échelle
locale, la pollution par les dioxines représente un enjeu à
l’échelle planétaire, au même titre que l’effet de serre. En
effet, de par leurs propriétés de bioaccumulation, de
persistance dans l’environnement et de transport longue
distance, les dioxines peuvent devenir dangereuses pour
l’homme dans le temps et en des points de la planète
éloignés des sources d’émission. Cette préoccupation s’est
traduite récemment, au niveau international, par la signature
de deux textes juridiquement contraignants, textes ratifiés
par la France : convention de Stockholm signée en mai
2001 (dont l’entrée en vigueur est prévue en mai 2004) sous
l’égide du Programme des Nations Unies pour
l’Environnement (PNUE) et Protocole d’Aarhus signé en juin
1998 (et entré en vigueur en octobre 2003) dans le cadre
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de la Convention de Genève sur la pollution atmosphérique
transfrontalière longue distance sous l’égide de la
Commission économique pour l’Europe des Nations Unies
(CEE-NU). Ces textes visent la famille des polluants
organiques persistants (POP) dont les dioxines ne sont
qu’une composante, aux côtés des PCB et des HAP par
exemple. Enfin, l’Union européenne s’est dotée d’une
stratégie sur les dioxines et les PCB en octobre 2001.
Depuis lors, celle-ci s’est déclinée en plusieurs textes
réglementaires fixant notamment des limites maxima dans
les matrices alimentaires.
Pollution à l’échelle planétaire, la pollution par les dioxines
(et les POP) reste et restera une problématique à gérer à
l’échelle locale. De par ses caractéristiques singulières, la
question des dioxines est l’exemple même du sujet
nécessitant un débat démocratique au niveau local entre
exploitants d’installations et riverains. L’appropriation de
cette question par la population doit d’ailleurs être davantage
encouragée car, compte tenu de l’importance croissante des
sources diffuses, la problématique dioxines relèvera à court
terme autant des comportements individuels que des
pratiques industrielles.
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